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Contrôle pédagogique de l’instruction dans la famille
2024-2025


	NOM de l’ENFANT
	

	PRENOM de l’enfant
	

	Adresse de l’enfant :
	

	Type de contrôle
	☐      contrôle annoncé         
☐      contrôle inopiné
	Lieu du contrôle
	
	Date de naissance
	      /          /

	S’agit-il du premier contrôle de l’année ?

	☐   Oui
☐   Non


	S’agit-il de la première année d’instruction dans la famille ?

	☐   Oui
☐   Non

	
Instruction en famille depuis :
	 
     /          /


	Date du contrôle :
	            /          /
	Date du dernier contrôle :
	                /          /


	Conclusion du dernier contrôle : 
	☐   Maîtrise insuffisante                       ☐   Maîtrise fragile                                   ☐   Maîtrise Satisfaisante


	Si scolarisation antérieure
(école, niveau de classe, ville) :
	

	Motivations de la famille :


	


	Motif de l’autorisation : 
	1 a (santé) : ☐     1b (handicap) : ☐    2 a (pratiques sportives) : ☐    2b (pratiques artistiques) : ☐   
3a (itinérance) : ☐     3b (éloignement géographique) : ☐      4 (situation propre de l’enfant) : ☐   

	Mode d’instruction envisagé par la famille pour l’année suivante : 
	



	Personne(s) responsable (s) de l’enfant :

	NOM :

	
	Prénom :
	Présent(e) lors du contrôle  
Observations :

	☐   Oui    ☐   Non


	NOM :

	
	Prénom :
	Présent(e) lors du contrôle  
Observations :

	☐   Oui     ☐   Non


	Adresse de l’enfant :
	



	Personne(s) chargée(s) du contrôle :

	NOM :

	
	Prénom : 
	
	Fonction :
	

	NOM :

	
	Prénom : 
	
	Fonction :
	



Articles du code de l’éducation 
« L131-1 : L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans. »
« D 122-1 : le socle commun de connaissance, de compétences et de culture prévu à l’article L 122-1-1 est composé de cinq domaines de formations qui définissent les grands enjeux de formation durant la scolarité obligatoire :
Domaine 1 : les langages pour penser et communiquer
Domaine 2 : les méthodes et outils pour apprendre
Domaine 3 : la formation de la personne et du citoyen
Domaine 4 : les systèmes naturels et les systèmes techniques
Domaine 5 : les représentations du monde et l'activité humaine »
« Article R131-12 : Pour les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille ou dans les établissements d'enseignement privés hors contrat, l'acquisition des connaissances et des compétences est progressive et continue dans chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture et doit avoir pour objet d'amener l'enfant, à l'issue de la période de l'instruction obligatoire, à la maîtrise de l'ensemble des exigences du socle commun. La progression retenue doit être compatible avec l'âge de l'enfant et, lorsqu'il présente un handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles, avec ses besoins particuliers, tout en tenant compte des choix éducatifs effectués par les personnes responsables de l'enfant et de l'organisation pédagogique propre à chaque établissement. »

[bookmark: JORFARTI000033317334]« Article R. 131-13. - Le contrôle de la maîtrise progressive de chacun des domaines du socle commun est fait au regard des objectifs de connaissances et de compétences attendues à la fin de chaque cycle d'enseignement de la scolarité obligatoire, en tenant compte des méthodes pédagogiques retenues par l'établissement ou par les personnes responsables des enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille. 

« Article R. 131-14. - Lorsque l'enfant reçoit l'instruction dans la famille, le contrôle de l'acquisition des connaissances et compétences prescrit par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation se déroule sous la forme d'un entretien avec au moins l'une des personnes responsables de l'enfant soumis à l'obligation scolaire, le cas échéant en présence de ce dernier. Les personnes responsables de l'enfant précisent notamment à cette occasion la démarche et les méthodes pédagogiques qu'elles mettent en œuvre. Afin d'apprécier l'acquisition par l'enfant des connaissances et des compétences mentionnées aux articles R. 131-12 et R. 131-13, l'une au moins des personnes responsables de l'enfant présentent à la personne chargée du contrôle des travaux réalisés par l'enfant au cours de son instruction et l'enfant effectue des exercices écrits ou oraux, adaptés à son âge et à son état de santé. »


	Entretien avec la ou les personnes chargées de l’instruction

	Démarches et méthodes pédagogiques retenues par les personnes responsables de l’enfant
 

	Des travaux, des réalisations, des cahiers d’élèves ont été apportés pour le contrôle
	
☐   Oui

☐   Non

	Précisez :


	Méthodes et outils, supports 
	
☐   Cours du CNED

	
☐   Autre cours à distance (précisez) :

	
	
☐   Manuels

	Précisez :

	
	☐   Sites internet/Applications numériques

	Précisez :

	Organisation du travail personnel
(Domaine 2-1)
	Nombre d’heures dévolues à l’instruction par jour :
	

	
	Emploi du temps formalisé : 
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	
	Sait organiser son travail personnel (cahiers, fiches, lexiques, cartes mentales, croquis…) : 
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	
	Sait apprendre seul une leçon, une poésie, une table de multiplication
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez : 

	
	Lieu dévolu aux apprentissages : 
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	Médias, démarche de recherche et traitement de l'information
(Domaine 2-3)
	Sait rechercher et traiter l’information au moyen d’outil numérique
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	Outils numériques pour échanger et communiquer 
(Domaine 2-4)
	Utilise des outils numériques pour créer des documents, sait mettre en page
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	
	Sait utiliser les outils numériques pour communiquer
	☐   Oui

☐   Non

	Précisez :

	Participation à des activités :
	Précisions (nature, fréquence, fréquentation d’autres enfants) :

	Physiques et sportives (Domaine 1-4)
☐   Oui
☐   Non
	

	Langages des arts, démarches artistiques
Créations, réalisations manuelles
(Domaine 1-4 et domaine 4)
☐   Oui
☐   Non
	


	Ouverture culturelle (Domaine 5)
☐   Oui
☐   Non
	


	Relations sociales- sorties (Domaine 3)
☐   Oui
☐   Non
	






	Bilan réalisé à partir des travaux de l’enfant, des explications de l’enfant, d’exercices écrits ou oraux individualisés adaptés à son âge et à son état de santé

	Compétences et capacités
	Degré d’acquisition
	Exercices donnés/Observations/Conseils

	Domaine 1 : Les langages pour penser et communiquer

	Domaine 1-1 : comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit

	Comprendre et s’exprimer à l’oral :

	☐   Satisfaisant 
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Lire et comprendre l’écrit : 

	☐   Satisfaisant
☐   Fragile
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Écrire : 


	☐   Satisfaisant 
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Etude de la langue (grammaire, orthographe, lexique) : 

	☐   Satisfaisant 
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Domaine 1-2 : comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère  


	Comprendre à l’oral (et à l’écrit) :

	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	S’exprimer à l’oral :

	
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Domaine 1-3 : comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques 


	Nombres et calcul :
 
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Grandeurs et mesures :

	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Espace et géométrie :
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Domaine 3 : la formation de la personne et du citoyen  


	Expression de la sensibilité et les opinions, respect des autres :

	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	La règle et le droit : 
	
	

	Manifeste son appartenance à un collectif :  
	
	

	Domaine 4 : les systèmes naturels et les systèmes techniques

	Mener quelques étapes d’une démarches scientifiques (Domaine 4-1) :
Notions étudiées : …
Conduit des observations :  ☐   Oui   ☐   Non
Manipulations/expériences simples : ☐   Oui   ☐   Non
Démarche scientifique : ☐   Oui   ☐   Non
Connaissances : connait les trois états de la matière, cite les caractéristiques d’un être vivant, identifie les relations entre les êtres vivants : ☐   Oui   ☐   Non
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Conception, création, réalisation (Domaine 4-2) :
Conception et fabrication d’objets techniques, de systèmes techniques :
[bookmark: _Hlk146290301]□ Oui
□ Non
	
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Responsabilités individuelles et collectives (Domaine 4-3) : 
	
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Domaine 5 : les représentations du monde et l’activité humaine  

	L’espace et le temps (Domaine 5-1) : se repère dans l’espace et sait le représenter, situe un lieu sur une carte, sur un globe, ou sur des représentations présentées sur un support numérique, se repère dans le temps et sait comparer des durées, repère et situe quelques évènements dans un temps long
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Organisations et représentations du monde (Domaine 5-2)  : peut comparer quelques modes de vie des hommes et des femmes et quelques représentations du monde, identifie des paysages
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :

	Invention, élaboration, production (Domaine 5-3) : réalise et donne à voir, individuellement ou collectivement, des productions plastiques de natures diverses, imagine des organisations simples à partir d’éléments sonores.
	☐   Satisfaisant
☐   Fragile 
☐   Insuffisant
	Observations (préciser l’exercice demandé)/Conseils :





CONCLUSION SUR L'INSTRUCTION DONNEE A L'ENFANT  
						
	Les huit composantes du Socle commun de connaissances, 
de compétences et de culture
	Maitrise satisfaisante 

	Maitrise fragile
	Maitrise
insuffisante

	Les langages pour penser et communiquer
	1-Comprendre et s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit
	☐   
	☐   
	☐   

	
	2-Comprendre et s’exprimer en utilisant une langue étrangère
	☐   
	☐   
	☐   

	
	3-Comprendre et s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques
	☐   
	☐   
	☐   

	
	4-Comprendre et s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps
	☐   
	☐   
	☐   

	
	5-Les méthodes et outils pour apprendre
	☐   
	☐   
	☐   

	
	6-La formation de la personne et du citoyen
	☐   
	☐   
	☐   

	
	7-Les systèmes naturels et les systèmes techniques
	☐   
	☐   
	☐   

	
	8-Les représentations du monde et de l’activité humaine
	☐   
	☐   
	☒   


						
Supprimer les deux conclusions que vous ne souhaitez pas conserver.

☐ Maîtrise satisfaisante
L’instruction dispensée est conforme au droit de l’enfant à l’instruction tel qu’il est défini à l’article L.131-1-1 du code de l’éducation et aux objectifs de l'article R. 131-12 du même code (« acquisition progressive et continue dans chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture »).
Elle permet la progression de l’enfant vers l’acquisition des connaissances fixées par l’article D.131-12 du code de l’Education.

☐ Maîtrise fragile

L’inspecteur de l’Education nationale énonce que l'instruction dispensée à l’enfant est tout juste conforme au droit de l'enfant à l'instruction tel qu'il est défini à l'article L. 131-1-1 du code de l'éducation et aux objectifs de l'article R. 131-12 du même code (« acquisition progressive et continue dans chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture »). Les observations et constats effectués lors du contrôle font ressortir quelques fragilités. En effet, dans certains axes (notamment en ce qui concerne XXX), les moyens et méthodes effectivement déployés ne s’appuient pas suffisamment sur une progression pertinente et cohérente en vue d’une entrée progressive dans les compétences du socle commun. 
L’inspecteur de l’Education nationale ne demande pas un second contrôle cette année scolaire mais recommande à la famille de porter une attention particulière aux conclusions et conseils des entretiens. Les conseils doivent être suivis et les progrès seront mesurés lors du prochain contrôle. 


☐ Maîtrise insuffisante

Les résultats étant globalement insuffisants, l’inspecteur de l’Education nationale énonce que l'instruction dispensée à l’élève est non conforme au droit de l'enfant à l'instruction tel qu'il est défini à l'article L. 131-1-1 du code de l'éducation et aux objectifs de l'article R. 131-12 du même code (« acquisition progressive et continue dans chaque domaine de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture »). 

Les observations et constats effectués lors du contrôle font ressortir des manquements. En effet, les moyens et méthodes effectivement déployés ne s’appuient pas suffisamment sur une progression pertinente et cohérente dans certains domaines (notamment en ce qui concerne XXX) en vue d’une entrée progressive dans les compétences du socle commun. 
Afin d’y remédier, il est vivement recommandé à la famille de mettre en place XXX (conseils à formuler) avec des objectifs permettant d’entrer dans les apprentissages du Socle commun. Les conseils doivent être suivis et les progrès seront mesurés lors du prochain contrôle.

· Le second contrôle est programmé à heure le jour/mois/année à lieu.
[bookmark: _Hlk150436061]
Date de rédaction du rapport : 


Circonscription : 									L’inspecteur d’académie, directeur des
										services départementaux de l’éducation
Nom :										nationale de la Savoie

Prénom :										François COUX						
Signature de l’inspecteur de l’éducation nationale :  							  
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NOM de l’ENFANT


 


 


 


PRENOM de l’enfant


 


 


Adresse de 


l’enfant


 


:


 


 


Type de contrôle


 


?


   


   


contr�le annonc�         


 


?
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Lieu du 
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-
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Non
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famille depuis


 


:
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Date du 


contrôle


 


:
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Date du dernier contrôle


 


:


 


                


/          /


 


 


Conclusion du dernier contrôle


 


: 


 


?


   


Maîtrise insuffisante                      


 


?


   


Maîtrise fragile                             


      


?


   


Maîtrise Satisfaisante
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(
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:


 


 


Motivations de la famille


 


:


 


 


 


 


 


Motif de l’autorisation
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?
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?
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: 


?
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?
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?
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?
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L131


-


1
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L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans.


 


»
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«


 


Article R131


-


12


 


: Pour les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille ou dans les établissements d'enseignement privés hors contrat,
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des connaissances et des compétences est progressive et continue dans chaque domaine de formation 


du socle commun de connaissances, de 


compétences et de culture et doit avoir pour objet d'amener l'enfant, à l'issue de la période de l'instruction obligatoire, à


 


la maîtrise de l'ensemble des 


exigences du socle commun. La progression retenue doit être com


patible avec l'âge de l'enfant et, lorsqu'il présente un handicap tel que défini à l'article 
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es 
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par l'établissement ou par les personnes responsables des enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille. 


 


 


« Article R. 131


-


14. 


-


 


Lorsque l'enfant reçoit l'instruction dans la famille, le contrôle de l'acquisition des connaissances et compétences prescrit


 


par l'autorité 


de l'Etat compétente en matière d'éducation se déroule sous la forme d'un entretien avec au 


moins l'une des personnes responsables de l'enfant soumis à 


l'obligation scolaire, le cas échéant en présence de ce dernier. Les personnes responsables de l'enfant précisent notamment à


 


cette occasion la démarche 


et les méthodes pédagogiques qu'elles mette


nt en œuvre. Afin d'apprécier l'acquisition par l'enfant des connaissances et des compétences mentionnées 


aux articles R. 131


-


12 et R. 131


-


13, l'une au moins des personnes responsables de l'enfant présentent à la personne chargée du contrôle des travaux 
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alisés par l'enfant au cours de son instruction et l'enfant effectue des exercices écrits ou oraux, adaptés à son âge et à so
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NOM   Prénom de l’élève     Date du contrôle   : JJMMAAAA   Page  1   sur  2     Circonscription de          Contrôle  pédagogique de l’instruction   dans la famille   202 4 - 202 5      

NOM de l’ENFANT     PRENOM de l’enfant   

Adresse de  l’enfant   :   

Type de contrôle  ?         contrôle annoncé            ?         contrôle inopiné  Lieu du  contrôle   Date de naissance         /          /  

S’agit - il du premier contrôle de  l’année   ?    ?     Oui   ?     Non      S’agit - il de la première année  d’instruction dans la famille ?    ?     Oui   ?     Non      Instruction en  famille depuis   :            /          /    

Date du  contrôle   :               /          /  Date du dernier contrôle   :                   /          /    

Conclusion du dernier contrôle   :   ?     Maîtrise insuffisante                         ?     Maîtrise fragile                                     ?     Maîtrise Satisfaisante    

Si scolarisation antérieure   ( école, niveau de classe, ville)   :   

Motivations de la famille   :         

Motif de l’autorisation   :   1 a (santé)   :  ?        1b (handicap)   :  ?       2 a (pratiques sportives)   :  ?       2b (pratiques artistiques)   :  ?       3a (itinérance)   :  ?        3b (éloignement géographique)   :  ?         4   (situation propre de l’enfant)   :   ?      

Mode d’instruction envisagé par la  famille pour l’année suivante   :        

Personne(s) responsable (s) de l’enfant :  

NOM   :     Prénom   :  Présent(e) lors du contrôle       Observations   :    ?     Oui     ?     Non    

NOM   :     Prénom   :  Présent(e) lors du contrôle       Observations   :    ?     Oui      ?     Non    

Adresse de  l’enfant   :   

 

Personne(s) chargée(s) du contrôle   :  

NOM   :     Prénom   :    Fonction   :   

NOM   :     Prénom   :    Fonction   :   

  Articles du code de l’éducation    «   L131 - 1   :  L'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans.   »   «   D 122 - 1   : le socle commun de connaissance, de compétences et de culture prévu à l’article L 122 - 1 - 1 est composé de cinq domaines de formations qui  définissent les grands enjeux de formation durant la scolarité obligatoire   :   Domaine   1   : les langages pour penser et communiquer   Domaine 2   : les méthodes et outils pour apprendre   Domaine   3   : la formation de la personne et du citoyen   Domaine   4   : les  systèmes naturels et les systèmes techniques   Domaine   5   : les représentations du monde et l'activité humaine   »   «   Article R131 - 12   : Pour les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille ou dans les établissements d'enseignement privés hors contrat,   l'acquisition  des connaissances et des compétences est progressive et continue dans chaque domaine de formation  du socle commun de connaissances, de  compétences et de culture et doit avoir pour objet d'amener l'enfant, à l'issue de la période de l'instruction obligatoire, à   la maîtrise de l'ensemble des  exigences du socle commun. La progression retenue doit être com patible avec l'âge de l'enfant et, lorsqu'il présente un handicap tel que défini à l'article  L. 114 du code de l'action sociale et des familles, avec ses besoins particuliers, tout en tenant compte des choix éducatifs  effectués par les personnes  responsabl es de l'enfant et de l'organisation pédagogique propre à chaque établissement.   »     « Article R. 131 - 13.  -   Le contrôle de la maîtrise progressive de chacun des domaines du socle commun est fait au regard des objectifs de connaissanc es  et de compétences attendues à la fin de chaque cycle d'enseignement de la scolarité obligatoire, en tenan t compte des méthodes pédagogiques retenues  par l'établissement ou par les personnes responsables des enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille.      « Article R. 131 - 14.  -   Lorsque l'enfant reçoit l'instruction dans la famille, le contrôle de l'acquisition des connaissances et compétences prescrit   par l'autorité  de l'Etat compétente en matière d'éducation se déroule sous la forme d'un entretien avec au  moins l'une des personnes responsables de l'enfant soumis à  l'obligation scolaire, le cas échéant en présence de ce dernier. Les personnes responsables de l'enfant précisent notamment à   cette occasion la démarche  et les méthodes pédagogiques qu'elles mette nt en œuvre. Afin d'apprécier l'acquisition par l'enfant des connaissances et des compétences mentionnées  aux articles R. 131 - 12 et R. 131 - 13, l'une au moins des personnes responsables de l'enfant présentent à la personne chargée du contrôle des travaux  ré alisés par l'enfant au cours de son instruction et l'enfant effectue des exercices écrits ou oraux, adaptés à son âge et à so n état de santé.   »      

